
EXIGEONS TOUS ENSEMBLE POUR QUE 

LES POUVOIRS PUBLICS ET LES POLITIQUES
PRENNENT ENFIN LEURS RESPONSABILITES

POUR REGLER DEFINITIVEMENT 

LE PROBLEME DES BALLASTIERES !

Il y a un peu plus de 2 ans (juin 2006), nous vous
avions sollicités pour discuter de certains problèmes
liés à la construction du Cancéropole (transport,
parking…), dont le problème de la dépollution des
ballastières qui nous paraissait le plus urgent.

Nous avions tenu compte de vos remarques et fait
remonter vos préoccupations auprès des autorités
compétentes. Malheureusement, force est de
constater que la question reste d'actualité.

Où en sommes-nous 
après des années 
de tergiversations ?

Si nous pouvons constater des avancées dans les
travaux du Cancéropole, un certain nombre de
questions restent posées et notamment la question
des ballastières. Oui, ces quatre étendues d'eau dans
lesquelles sont immergés, selon les propos officiels,
quelques 5000 tonnes de nitrocellulose.
Comment se fait-il que ce sujet, sciemment utilisé
par certains (associations, élus...) à une certaine
époque soit à ce jour si savamment enterré. Enterré,
le terme n'est pas trop fort car de grands penseurs
avaient même avancé l'hypothèse d'enfouir cette
poudre dans du béton pour construire des parkings
sur le site.
Nous laissons à chacun le soin d'imaginer ce que
pourrait faire une telle quantité de poudre confinée
dans du béton et asséchée en cas d'amorçage !!! ?… 
Cette idée a semble-t-il été abandonnée mais il n'en
reste pas moins que les ballastières sont toujours
sur le site et qu'aucune disposition n'a été prise par
la DGA pour traiter ce problème avant la mise en
service de l'hôpital ?

Groupe Canceropole CGT
Comité Régional CGT - 7 place du Fer à Cheval - 31300 TOULOUSE



Ne serait-il pas censé de construire
une usine sur place, voire sur le site 

de la SNPE afin de détruire
dans les conditions de sécurité 
et environnementales requises 
le contenu de ces ballastières 
avant la mise en service de l'hôpital ?

Ne serait-il pas nécessaire d'exiger 
de la DGA des réponses concrètes 

et des dispositions pratiques 
de nature à assurer la sécurité 
du site et de ses futurs locataires ?

La SNPE ne dispose-t-elle pas 
des compétences requises 

pour assurer cette mission ?

Nous ne prétendons pas avoir des réponses à tou-
tes ces questions mais ne pensez-vous pas mériter
en tant qu'habitants de la zone, salariés des entrepri-
ses riveraines ou futurs salariés du Cancéropôle des
réponses concrètes à toutes vos interrogations ?

Grâce au coupon réponse ci-dessous, nous vous
proposons de nous faire part en quelques lignes des
questions que vous vous posez vous-même ou des
propositions que vous souhaiteriez soumettre et de
nous les adresser au Comité Régional CGT.

Nous vous inviterons à un débat public pour exiger
des réponses de la part des pouvoirs publics et de la
DGA entre autres.
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A renvoyer avant le lundi 17 novembre 2008 :
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